
 

 

 

COLLECTIF CITOYEN DE MIONS 

 7-9 allée du Château 

69780 MIONS  Lettre ouverte à Monsieur Le Maire de MIONS 

  

Notre association le Collectif Citoyen de Mions (CCM) créée en 2000 est une association citoyenne qui n’est 

ni un syndicat, ni un parti politique mais un groupe ouvert à tous dont l’objectif est de créer un cadre 

propice,  aux échanges, aux rencontres sur les grands sujets de société par des conférences-débats, café 

des sciences…. Depuis 2015 nous organisons également des Rendez-vous de l’histoire qui rencontrent un 

grand intérêt auprès de nos concitoyens. Nous avions programmé un RDV de l’histoire pour le 2 décembre 

2021 à la maison des Seniors. Le sujet étant Staline « la dictature du prolétariat » La réservation du lieu 

faite un mois à l’avance, l’information par affichage 10 jours auparavant, tout nous semblait conforme et 

réglementaire. Le lundi 29 novembre 2021 donc 3 jours avant la date programmée on nous informe que la 

Maison Des Seniors n’est pas disponible. Ce même jour nous avons rencontré le responsable administratif 

de la vie associative. La raison évoquée pour l’annulation de ce RDV de l’histoire est du fait que nous 

sommes « une association à objet politique » et de plus nous somme en « campagne électorale » Pour 

information la campagne officielle de la Présidentielle 2022 ne débutera qu’à partir du 28 mars 2022. Ce 

n’est pas la première fois que la municipalité cherche à nous « bâillonner » Depuis ce jour du 29 novembre 

2021 afin de réunir nos adhérents nous devons demander l’autorisation pour bénéficier de l’utilisation 

d’une salle à la Maison Des Associations.  

Exigence uniquement applicable à notre association. C’est la preuve que nous ne sommes plus considérés 

comme association mais comme un mouvement politique. Suite à notre demande l’adjoint délégué à la vie 

associative devait nous recevoir le 16 décembre 2021. Pour des raisons sanitaires seule une personne de 

notre association est « autorisée » à cette entrevue. Quand est-il du nombre de personnes représentant la 

municipalité ? Dans ces conditions la véracité des propos échangés ne peut faire l’objet d’aucune 

contradiction. Quid de la représentativité ? Dernière nouvelle, pour des raisons d’agenda l’adjoint délégué 

reporte cette entrevue au 12 janvier 2022. Serions-nous une association de perturbateurs, d’opposants à la 

municipalité…… ? Pour la municipalité c’est OUI. Si vous consultez notre site internet vous pourrez juger par 

vous-même si tous les thèmes, sujets….proposés à nos concitoyens sont de la politique politicienne comme 

présumé par ceux qui dirigent notre commune. Votre avis nous intéresse, vous pouvez nous contacter et 

découvrir tous les débats, conférences, café des sciences, RDV de l’histoire …sur notre site internet :  

https://collectifcitoyenmion.pagesperso-orange.fr/ 

 

Le Bureau du CCM 
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